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Pourtant, ce n’était que justice de faire que 
l’hypothèque de repartition soit une hypothè- 

. . que comme une autre.
waUX dernières heures de la session onta- 

rienne, M. Aurélien Bélanger, député 
200 de Russell, a prononcé sur la question 

des écoles catholiques un éloquent et — _ . . . , .
,. in Ontario, il se présenté au point de vue solide discours. L expose qu il a tait tut si clair , . .. ., ., , ., .. . . . . . scolaire une anomalie considerable. O est ainsiet présenté d une maniéré si raisonnable que le ,., , ,,. —. . , , j ,1. ., 1, que s il arrive qu une école separee fasse lac-premier Ministre s empressa de teliciter 1 o- ... , , . . , . .

.. T, . , , j quisition d une ecole publique, la premiere doitrateur canadien-trançais. J ai souvent entendu , , , , , , .
. ... ... , , • payer les debentures, car la dette est attachée adiscuter ce problème, a-t-il dit en resume, mais . „ , . ,

. „ , . , 1 la propriété. Par contre, si une ecole publiquejamais d une façon aussi precise et lumineuse. . _ , , , , . „acheté une ecole separee, ce sont les contribua
bles de cette dernière qui restent personnelle-

Dans Ontario il y a encore un grave problème ment responsables de la dette.
scolaire à régler. Les catholiques ne sont pas En plus, il y a le cas des compagnies. Celles 
traités avec justice, mais en citoyens de seconde d'entre eiles qui ne peuvent déterminer le nom- 
"one bre de leurs actionnaires catholiques ne peu-

D’après un jugement rendu par le Conseil vent payer de taxes aux écoles catholiques.
Privé dans la cause connue du canton de Tiny,
il a été établi que le ministère de l’Instruction On sait qu’aujourd’hui, il est devenu im
publique a le droit d’organiser l’enseignement possible aux compagnies de faire cette déter-
dans les écoles séparées et de dire quels livres mination. Les actions de compagnies sont de- 
seront en usage ; que les catholiques sont obli- venues une marchandise sur le marché et voya-
gés de contribuer au maintien des écoles supé- gent continuellement d’une main à l’autre. ,
rieures publiques et n’ont droit d’avoir les leurs
que s’ils s’imposent double taxe ; que le gou- M. Bélanger a même apporté des exemples 
vernement a le droit de repartir les octrois com- démontrant que la loi scolaire ontarienne, pour 
me il l’entend ; que les écoles séparées sont des le moins, n’est plus à date. Il a démontré que 
ecoles communes à 1 égal des ecoles dites pu- l’Archevêque de Toronto, comme actionnaire 
bliques ou protestantes. d’une compagnie publiant un journal catholi

que, peut être forcé de payer une partie de ses 
Il fut question, à la dernière session de Qué- taxes aux Ecoles publiques, parce qu’une cor- 

bec, d’attacher les hypothèques de repartition poration civile est classée comme non catholi- 
de fabriques aux propriétés jusqu’à ce que les que.
dites répartitions soient payées, même lorsque Ensuite, comme les utilités publiques ne peu- 
ces propriétés sont par la suite vendues à des vent payer des taxes aux écoles catholiques il 
non catholiques. Il y eut protestations et l’af- arrive qu’une entreprise d’aqueduc ne peut 
faire fut ajournée. que payer ses taxes aux écoles publiques, même
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